
Formulaire de remboursement 2023-2024

Nom:

Adresse:

Téléphone:

Activité:

Déplacement avec sa voiture

Date:  AAAAMMJJ Départ Destination Nb de KM Taux 0,65$ Montant

0,66 $

0,66 $

0,66 $

0,66 $

0,66 $

Total:

Covoiturage conducteur:

Date:  AAAAMMJJ Départ Destination Nb de KM Taux 0,15$ Montant

0,15 $

0,15 $

Total:
Covoiturage passager:

Date:  AAAAMMJJ Départ Destination Nb de KM Taux 0,25$ Montant

0,25 $

0,25 $

Total:

Hébergement et repas Déjeuner Dîner Souper
Date:  AAAAMMJJ Hébergement 20,65 $ 33,35 $ 43,00 $ Montant

Total:

Frais de garde, stationnement et autre

Date Montant

Total:

Signature Date:  AAAAMMJJ

En vigueur au 1er janvier 2024

Grand total:

Réseaux/comités CSQ q

Autres q

Description

TRESORERIE

Comités SPPMEM q

Réseaux/comités FPPE q

***Compensation monétaire selon le Règlement des frais remboursables de la FPPE CSQ

Déplacements: Voiture personnelle 0,66 $ X nbre km.
Covoiturage: Conducteur: 0,15 $ et passager: 0,25 $.
Transport en commun, train, voiture louée, stationnement (coût réel et pièces justificatives)
Hébergement: (coût réel et pièces justificatives) / Parents ou amis 40$ par nuit 
Déjeuner: 20,65 $: Départ avant 7h30 ou retour après 9h
Dîner: 33,35 $: Départ 12h ou retour après 12h30
Souper: 43,00 $ départ  avant 18h ou retour après 18h30
Frais de garde : Taux: 10 $/h,  max. 90$ / 24 h,  (pièces justificatives)
Frais d'une personne accompagnant celle qui allaite.
Maximum 14 $ par période de 24 heures.

Autres frais: (pièces justificatives)

Autres frais: Tous autres frais sont remboursables sur présentation des pièces justificatives s’ils ont été 
préalablement autorisés par la ou les personnes désignées du Bureau exécutif. Les pourboires ne sont 

Syndicat des professionnelles et professionnels du milieu de l’éducation de Montréal CSQ

3205, boulevard Saint-Joseph Est, local 101, Montréal, Québec,  H1Y 2B6

Téléphone : 514-254-6993 │Courriel: info@sppmem.ca


